
Une économie sociale  
et solidaire, engagée pour  
la transition écologique !



De nombreux acteurs, notamment de l’ESS, ont conscience de l’urgence à agir et sont d’ores et déjà 
dans l’action pour faire face aux enjeux environnementaux (climat, biodiversité, pollution, eau, …) . 
Plusieurs scénarios, comme ceux de l’ADEME, de Négawatt, du Shift Project ou encore de RTE, sont 
proposés comme autant de chemins possibles. Certains privilégient la question de l’énergie, d’autres se 
focalisent sur la question du climat, … Ils recèlent tous des avantages et des inconvénients. Dans tous 
les cas, ils impliquent des choix et invitent au débat. 
Les acteurs de l’ESS de Centre – Val de Loire, représentés par la CRESS, ont posé les bases de ce que 
serait, pour eux, un futur désirable et les fondamentaux pour l’atteindre.

L’horizon vers lequel nous souhaitons tendre est celui d’une société résolument inclusive, d’une économie 
du lien qui respecte les limites planétaires. Les personnes et les territoires doivent être placés au centre de 
ce projet de société, qui diffère des logiques capitalistes centrées sur la recherche du profit.

Ensemble, il nous faut changer de boussole, changer le système actuel autour de 3 axes :

1.  Réduire notre empreinte environnementale notamment par plus de sobriété

2.  Garantir une transition démocratique et équitable en développant la démocratie participative et 
trouvant des moyens adaptés pour accompagner les publics et territoires les plus fragiles

3.  Emmener l’ensemble de l’économie vers les principes de l’ESS

Créer un futur désirable

L’ESS : une source d’inspiration 

Amplifier notre action

L’ESS et les valeurs que nous portons représentent un socle sur lequel s’appuyer pour bâtir le futur que 
nous appelons de nos vœux. Tant parce qu’il s’agit d’un mode d’entreprendre qui favorise les innovations, 
valorise les initiatives ancrées dans les territoires et répond à des besoins essentiels, mais également 
parce l’ESS nous amène à repenser nos modes de vie : elle nous donne des clefs pour choisir notre chemin ! 
Elle est ainsi pionnière dans l’Economie circulaire, dans la sensibilisation aux enjeux environnementaux, 
le développement d’une agriculture durable, la production d’énergies renouvelables citoyennes, …tout en 
prenant en compte les enjeux de justice sociale.

Nous souhaitons amplifier notre contribution pour une transition écologique sociale et solidaire, y compris 
car nous avons conscience que tous les acteurs de l’ESS ne sont pas au même niveau de prise de conscience 
et de mobilisation. Nous avons pour cela bâti un cadre d’action afin de :

•  Affiner notre vision de ce que serait le futur désirable sur la base des valeurs de l’ESS  
et intégrant l’écologie

•  Assurer une mobilisation des forces vives et des moyens à la hauteur des enjeux

•  Mettre en œuvre immédiatement des actions opérationnelles et concrètes 



À la question «  quels enjeux majeurs identifiez-vous 
pour demain  ?  », posée lors de l’Assemblée Générale 
de la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et So-
lidaire en mai 2023, certains ont évoqué la question du 
réchauffement climatique, d’autres de la biodiversité, 
de l’eau, de la pollution, de l’artificialisation des sols 
ou, dans un autre registre, tout au moins à première 
vue, celle des inégalités, de la démographie, de l’accès 
à l’alimentation, de la gestion des ressources, de la paix 
ou du pouvoir de vivre.

En réalité, les enjeux environnementaux sont tous liés 
et d’une importance telle qu’ils seront déterminants 
pour tous les autres : la paix, la justice sociale, l’emploi, 
l’immigration, la santé, …

Au niveau international, les alertes répétées des 
scientifiques sont sans appel  : il nous faut engager 
au plus vite la transition écologique. En Centre-Val de 
Loire, le Conseil régional a déclaré l’urgence climatique. 
Ici comme ailleurs, les perspectives de réchauffement 
sont alarmantes, la biodiversité décline, la qualité 
et la quantité de l’eau inquiètent. Bien souvent, les 
perspectives s’inscrivent dans ce qui pourrait sembler 
du « long terme » : 2050 voire 2100. 

Mais il ne s’agit pas que de long terme. Nous ne pouvons 
plus attendre. Beaucoup d’entre nous connaîtront, dans 
notre région, des pics de température à plus de 50°c si 
rien ne change (voir par exemple, le livret « Changement 
climatique – Quels impacts sur notre santé » réalisé par 
Loiret nature Environnement).

Ce constat peut faire peur. Mais il doit surtout mobiliser. 
Mobiliser les acteurs publics, les acteurs économiques 
et les citoyens. Certains membres de la CRESS à 
l’occasion de l’AG l’ont d’ailleurs évoqué  : les enjeux, 
finalement, ce sont la prise de conscience et l’action.

Mais agir dans quelle direction  ? Que signifie la 
transition écologique  ? Transformer nos sociétés 
humaines, consommer et produire différemment : 
très bien mais concrètement  ? S’agit-il de baisser 
le chauffage, trier nos déchets et consommer moins 
d’eau ? Oui, certainement. Mais pas seulement : il nous 
faut changer de système.

La CRESS, qui représente les acteurs et les entreprises 
de l’ESS, a identifié la transition écologique comme l’un 
des deux défis dans le cadre de son projet stratégique 
2025. Le présent document restitue l’état des réflexions 
des acteurs de l’ESS sur la vision qu’ils souhaitent 
porter en région Centre-Val de Loire sur ce sujet 
majeur. Le second défi de notre projet stratégique est 
celui d’une société plus égalitaire. Il en sera également 
question ici car il n’est pas concevable que nos sociétés 
se transforment sans s’assurer d’une plus grande 
justice sociale, surtout alors que ces transformations 
pourraient accroître les inégalités et encourager à un 
repli sur soi.

La finalité de ce travail est de proposer un 
récit. Un récit susceptible de donner à voir 
ce que pourrait être un futur désirable 
dans lequel chacune et chacun aurait sa 
place et qui permettrait d’inscrire notre 
société dans les limites planétaires. 

La transition écologique implique de 
repenser le système actuel et nous donne 
l’occasion de proposer des réponses à 
tout ce qui dysfonctionne : les inégalités, 
l’individualisme, … 

L’ESS a des atouts. Elle porte intrinsèquement en elle 
des principes et des valeurs qui pourraient être des 
jalons de ce futur désirable. Elle a aussi ses propres 
contradictions et nous ne chercherons pas à les cacher 
car il nous semble important de les « regarder en face ». 
Si nous ne sommes pas encore en mesure de proposer 
ce récit, de décrire précisément ce futur désirable 
auquel nous aspirons collectivement, ce document est 
une première étape. Il permet déjà de poser les bases de 
ce que nous souhaitons défendre et de comment nous 
allons amplifier notre contribution pour une transition 
écologique sociale et solidaire.

U n e  é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e ,  e n g a g é e  p o u r  l a  t r a n s i t i o n  é c o l o g i q u e  !

Pourquoi  
nous faut-il 
agir ? 



U n e  é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e ,  e n g a g é e  p o u r  l a  t r a n s i t i o n  é c o l o g i q u e  !

L’ESS : une source d’innovations pour des réponses 
concrètes au service de la transition écologique
L’ESS regroupe des structures qui, partant d’objectifs 
d’inclusion et de lutte contre la précarité, ont été des 
pionnières de l’Economie circulaire en développant des 
activités de valorisation de ce qui, sans elles, deviendrait 
des déchets (par exemple Emmaüs et Envie). 
En région Centre-Val de Loire, plus de 100 acteurs de 
l’ESS sont aujourd’hui identifiés sur Cartéco en tant 
qu’acteurs du réemploi (voir le Réseau des Acteurs du 
Réemploi).

Mais le rôle des acteurs de l’ESS ne s’arrête pas là ! Ils 
sont également présents pour proposer des solutions 
pour :
- Sensibiliser les citoyens, les collectivités aux enjeux 
environnementaux avec des associations telles que 
France Nature Environnement, le Graine ou encore la 
Ligue de l’Enseignement ;
- S’engager vers plus de sobriété et développer les 
énergies renouvelables en particulier dans le cadre de 
projets portés par des citoyens (voir par exemple Virage 
énergie ou Energie Partagée) ;
- Encourager la commande publique durable (voir par 
exemple RESECO) ;
- Diffuser un autre modèle d’agriculture (voir par 
exemple InPACT ou les Jardins de Cocagne) et limiter le 
gaspillage alimentaire (voir par exemple le réseau Vrac 
et réemploi) ;
- Proposer des solutions de mobilité à la fois solidaires 
et limitant l’impact environnemental (voir par exemple 
le réseau Mob’in) ;
- Favoriser de meilleures pratiques en termes de 
construction des bâtiments (voir par exemple Envirobat 
ou Novabat) ou de mobiliers (voir par exemple l’Atelier 
TAC ou Isagroupe) ;

- Innover par le biais de la « Low Tech » (voir par exemple 
Low Tech Tourraine) ;
- Donner du sens à son épargne ou investir dans des 
projets locaux et durables (voir France Active et cer-
taines banques coopératives)
- Limiter les risques liés à la crise environnementale et 
adapter les services de couverture de ces risques pour 
les biens et les personnes (voir les mutuelles d’assu-
rance et de santé). 

 L’ESS dispose d’atouts intrinsèques : ses 
principes et valeurs sont en phase avec une 
certaine vision de la transition écologique.

Les projets portés par les acteurs de l’ESS ont du sens : 
ils ont d’abord comme objectif la réponse à des besoins 
en lien avec un collectif et/ou un territoire. Si certains 
peuvent générer des excédents, ces derniers sont 
majoritairement réinvestis dans l’entreprise.
Cela conduit l’ESS à être à l’origine de nombreuses 
innovations que ce soit techniques ou sociales.
Ensuite, la gouvernance des structures de l’ESS tend à 
favoriser l’implication des parties prenantes et la mobi-
lisation citoyenne.
Enfin, la coopération et la solidarité sont des valeurs 
historiquement ancrées dans les structures de l’ESS. 
Ces principes nous semblent cohérents avec la néces-
sité de développer une économie plus démocratique et 
tournée vers la réponse aux besoins essentiels et non la 
recherche du profit. Ce sont là des éléments essentiels 
pour la transition écologique.

Les forces  
de l’ESS



U n e  é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e ,  e n g a g é e  p o u r  l a  t r a n s i t i o n  é c o l o g i q u e  !

L’Economie Sociale et Solidaire est riche de sa diversité. 
Son objectif essentiel est de satisfaire des besoins liés à 
des demandes collectives ou de territoires. La réponse 
à ces besoins n’a historiquement pas toujours et tout de 
suite intégré les enjeux environnementaux.
Aussi, appartenir à l’ESS ne signifie pas nécessaire-
ment être impliqué dans la Transition Écologique. Sur 
cette question, nous ne sommes pas exemplaires sim-
plement par le fait d’appartenir à l’ESS. Pour certains 
d’entre nous, la transition écologique est difficilement 
une priorité au vu de l’urgence des enjeux sociaux im-
médiats sur lesquels ils agissent. Il est même parfois 
difficile d’aborder le sujet de la transition écologique 
avec nos publics et sur nos territoires. 
Si, dans d’autres secteurs que l’ESS, certains voient 
dans la transition écologique un obstacle à leur ca-
pacité à générer des profits, nous percevons aussi de 
potentiels antagonismes entre la dimension sociale 
chère aux acteurs de l’ESS et les efforts nécessaires 
pour la Transition Écologique. La mobilité, particuliè-
rement en région Centre-Val de Loire où beaucoup de 
territoires restent très dépendants de la voiture, en est 
un bon exemple car un certain nombre de nos actions 
impliquent une présence physique : pour le lien social, 
pour le travail du soin, pour nos rencontres et temps 
forts ou pour notre travail en proximité territoriale avec 
nos bénéficiaires. Comment, dès lors, envisager la so-
briété si celle-ci remet en cause ce lien social ?

Enfin, la diversité des acteurs de l’ESS n’a pas que des 
avantages. La CRESS, elle-même, est un ensemblier 
complexe. Associations, coopératives, mutuelles, fon-
dations, sociétés commerciales de l’ESS… : nous avons 
des statuts et des formats d’organisation particuliers, 
adaptés à nos activités. Nous ne partons pas tous du 
même endroit et nous n’avons pas les mêmes capacités 
d’action.

Comme tout acteur socio-économique 
et plus particulièrement pour ceux 
d’entre nous qui doivent faire face à la 
concurrence, nous devons assurer la 
viabilité de nos structures et défendre 
leurs intérêts. 

Faire et décider ensemble n’est pas 
toujours évident, les positionnements 
communs peuvent parfois être compliqués.

Pour autant, de plus en plus d’acteurs de l’ESS s’en-
gagent dans leur propre transition écologique qu’ils 
œuvrent dans le social, la santé, la culture, le sport ou le 
tourisme. A leur côté, la CRESS et l’ensemble des têtes 
de réseau de l’ESS comme Le Mouvement associatif, la 
fédération des entreprises d’insertion ou l’Union régio-
nale des Scop et Scic, structurent progressivement un 
cadre d’accompagnement pour les y aider. 

Des contradictions  
à dépasser



U n e  é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e ,  e n g a g é e  p o u r  l a  t r a n s i t i o n  é c o l o g i q u e  !

Nous partageons un certain nombre de 
questionnements et incertitudes sur nos 
manières d’agir, là où nous devrions ou 
souhaiterions aller, le rôle que nous avons à jouer, 
les efforts qu’il nous faut porter, les possibles qui 
s’offrent à nous, le futur commun qui nous serait 
désirable.
Cependant, nous sommes riches de nos valeurs,  
de nos expériences et de nos réussites.

Nous ne maîtrisons pas tous les paramètres 
pour transformer nos pratiques et notre 
modèle de société. C’est une vraie contrainte 
car certains éléments ne relèvent pas de nous 
directement. Nous ne sommes pas prescripteurs 
des comportements et choix individuels (des 
individus comme des structures).
Cependant, nous sommes des acteurs de 
sensibilisation, d’information, d’éducation et 
d’accompagnement à la citoyenneté.

Nous reconnaissons avoir besoin d’accompa-
gnement pour nous aider à comprendre (les su-
jets techniques, les politiques changeantes…) et 
mettre en perspective la dimension Transition 
Écologique dans notre projet stratégique com-
mun et nos projets individuels, de structures. 
Cependant, nous avons des experts dans 
nos structures, nous savons développer les 
coopérations et les partages apprenants.

Plusieurs repères existent pour nous aider 
à renforcer nos pratiques et amplifier le 
mode de société que nous construisons 
depuis des années. Nous pouvons nous en 
saisir comme cadres inspirants aux approches 
globales mobilisatrices (scénarios de l’ADEME, 
Négawatt, futurs énergétiques RTE, Objectifs du 
Développement Durable, Shift Project…) et les 
ajuster à nos réalités.

Le positionnement  
des acteurs de l’ESS
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Réduire de notre empreinte environnementale

En premier lieu, il nous faut transformer notre écono-
mie, nos modes de vie de manière à s’inscrire dans les 
limites planétaires. Pour cela, nous pensons nécessaire 
de :
- Favoriser la recherche de sobriété dans nos 
comportements individuels et dans nos activités et 
structures en questionnant et trouvant le bon équilibre 
entre réponse au besoin et prise en compte des enjeux 
environnementaux ;
- Réduire le prélèvement sur les ressources naturelles 
et la dépendance à ces dernières dans les activités de 
production ;
- Structurer, encourager et dynamiser les dispositifs 
d’accompagnement et les filières de transition en lien, 
en particulier, avec les lois Egalim et AGEC* ;
- Prendre en compte les paradoxes du numérique et 
promouvoir un numérique responsable et durable.

Garantir une transition démocratique  
et équitable

La Transition Écologique doit être pensée comme une 
source d’inclusion et intégrer une dimension sociale. 
Elle doit tenir compte des personnes et des territoires 
pour ne pas laisser les plus fragiles au bord du chemin 
car ils pourraient être les plus impactés dans leur quo-
tidien si aucune mesure d’équité n’était prise. Elle doit 
nous permettre de construire collectivement une hu-
manité solidaire où prime l’économie du lien.

Pour cela, nous pensons nécessaire de :
- Développer la démocratie participative : la transition 
écologique doit se faire en associant les citoyens ;
- Favoriser des lieux de co-construction de projets 
de territoire (PTCE, tiers-lieux…), promouvoir cet état 
d’esprit et démontrer son utilité ;
- Favoriser la coopération ;
- Maintenir du lien social, l’accès au travail et aux 
services ;
- Éviter la double peine pour les plus précaires et 
les classes moyennes en les accompagnant par 
des actions ciblées et en trouvant des solutions de 
transition adaptées pour les services sociaux qui leur 
sont dédiés.

Emmener l’ensemble de l’économie  
vers les principes de l’ESS 

Ces grands objectifs impliquent également de : 
- Changer de boussole collective : il nous faut mieux 
valoriser les autres indicateurs que la croissance du 
PIB pour orienter les politiques publiques
- Favoriser les innovations sociales notamment en 
reconnaissant le droit à l’erreur
- Développer l’économie locale au plus près des terri-
toires et de ses habitants

Les politiques publiques ont un rôle 
important à jouer, de même que les 
citoyens et acteurs de terrain. 

L’ESS doit être un modèle inspirant pour la Transition 
Écologique, pour aujourd’hui et demain. L’ESS ne doit 
plus être vue seulement comme une économie de ré-
paration. Elle a vocation à devenir, pour le plus grand 
nombre, un modèle d’inspiration au travers de ses 
principes d’utilité sociale, de lucrativité limitée et de 
gouvernance partagée.

* La Loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable, du 30 octobre 2018 
est issue des États généraux de l’alimentation (EGalim) - La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020.

Pour un futur 
désirable



Il est urgent d’agir et il est nécessaire que les acteurs de l’ESS se mobilisent pour 

la Transition Écologique. Il faut que les acteurs de l’ESS continuent de proposer 

des solutions concrètes et, pour ceux d’entre nous qui ne sont pas ou peu engagés 

dans la transition, il nous faut faire le premier pas sans nous chercher des excuses. 

Les enjeux nécessitent que nous soyons ambitieux.

Nous devons tendre vers l’exemplarité par nos pratiques. Pris individuellement, 

l’impact de notre action est faible. Nous pourrons nous permettre d’être plus 

exigeants vis-à-vis des autres si nous nous engageons nous-mêmes dans une 

démarche vertueuse, en faisant œuvre d’écologie positive et constructive. 

Nous souhaitons agir ! 
COLLECTIVEMENT

AU SEIN DE LA CRESS

DANS NOS STRUCTURES



Notre cadre d’action 
Une vision centrée  

sur nos valeurs  
et intégrant l’écologie

• En affinant progressivement 
notre vision de la société, le « futur 
désirable ».
• En évaluant et en réajustant 
en permanence notre démarche 
collective de Transition Écologique 
pour que ce travail reste cohérent 
et actuel

• En inscrivant les questions de 
transition écologique dans les  
statuts de la CRESS.

• En incarnant les valeurs et 
principes de l’ESS (mobilisation 
citoyenne, coopération, recherche 
de l’intérêt collectif avant celui de 
la lucrativité)
• En intégrant l’ensemble des 
questions écologiques à la culture 
de l’entreprise 
• En repensant nos organisations 
pour s’inscrire dans une sobriété 
« positive » non subie qui conduise 
à s’autoriser à faire « moins mais 
mieux »
• En choisissant les bons indica-
teurs, des objectifs raisonnés, un 
plan d’action agile.

Une mobilisation  
des forces vives et  

des moyens à la hauteur 
des enjeux

• En promouvant, auprès du 
grand public, des élus et acteurs 
économiques, le rôle de l’ESS 
dans la transition écologique et 
la cohérence de ses valeurs et 
principes avec les transformations 
à opérer.
• En apportant la preuve de nos 
actions par des récits inspirants 
et à même de donner envie au 
plus grand nombre de prendre 
part à la construction de ce « futur 
désirable »

• En communiquant sur 
l’engagement de la CRESS et de 
ses membres auprès de tous les 
acteurs de l’économie, publics et 
partenaires.

• En permettant la prise de 
conscience des enjeux écologiques 
de tous (élus, salariés, bénévoles et 
bénéficiaires) par la sensibilisation, 
l’acculturation et la formation 
et en tenant compte des freins 
psychologiques qui rendent la 
transition difficile.
• En désignant un référent dès que 
cela est possible.
• En améliorant la gestion du 
temps pour être moins dans 
l’urgence.
• En créant des convergences, 
des buts communs au sein de nos 
équipes et avec nos partenaires et 
fournisseurs

Des actions  
opérationnelles

• En partageant nos bonnes 
pratiques entre domaines 
d’activités et entre « familles de 
l’ESS ».
• En proposant un parcours 
d’engagement de chaque acteur de 
l’ESS, basé sur le guide des bonnes 
pratiques et en définissant, pour 
quelques thématiques prioritaires, 
un socle minimum et des paliers 
incitatifs et mobilisateurs, 
qui puissent être revendiqués 
positivement par chaque acteur.

• En faisant progressivement de la 
Transition le fil rouge de l’ensemble 
des actions de la CRESS.

• En écartant le plus rapidement 
possible les pratiques antagonistes 
de nos valeurs et des enjeux 
écologiques
• En concentrant nos actions aux 
endroits où nous pouvons avoir un 
réel impact.
• En se saisissant des nouvelles 
opportunités, en proposant des 
solutions locales.
• En menant des actions concrètes 
et simples comme la limitation 
du chauffage à 19°c, la coupure 
de l’eau chaude sanitaire, l’éco-
conduite,…
• En raisonnant nos achats en 
fonction des besoins essentiels
• En favorisant les fournisseurs 
issus de l’ESS (Enercoop pour 
l’énergie par exemple) et/ou 
locaux (achats socialement et 
écologiquement responsables)

VOTÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 5 OCTOBRE 2023
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Pour en savoir plus
cresscentre.org

L’Economie Sociale et Solidaire, une économie qui profite à tous !
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